
3 ASSISTER 

 

Il revient à l'UNAID d'offrir à ses membres et aux futurs professionnels en cours de formation tout le support nécessaire à 
l'exercice de leur mission. Et cela passe par : 

 

 Des informations permanentes sur les sujets économiques et sociaux (droit des marchés, des affaires, etc.) en particulier 
au travers de la FFB, au service de ses adhérents. 
 

 Des informations juridiques et administratives : un suivi des documents obligatoires et le support d'experts près des  

 tribunaux. 
 

 Un accès simplifié à l'assurance comprenant un service de conseil et un programme d'assurance responsabilité civile et  

 décennale, adapté à notre profession. 
 

 Une aide à la création de nouvelles agences. 
 

 Une formation continue au cours de la vie professionnelle. 

 

 La disponibilité d'un réseau d'entreprises recommandées, compétentes sur tout le territoire. 
 
Le support de partenaires nationaux, fournisseurs majeurs dans les activités d'architecture intérieure. 
 

 La mise en place d’un contrat de parrainage avec les membres capacitaires et les membres postulants afin de les guider 

 dans la maîtrise d’œuvre et la méthodologie nécessaires à l’exercice de notre métier d’architecte d’intérieur.  

 

4 PROMOUVOIR 

 

La communication vers l'extérieur assure la promotion de notre profession. 
 
L'UNAID est présente sur de nombreux salons. L'appartenance à I'UNAID est valorisée par de nombreux outils labellisés 
UNAID (affiches, dossiers, panneaux de chantier...). 
 
L'UNAID dialogue avec les écoles, les membres de I'UNAID participent aux jurys de fin d'étude. 
 
L'UNAID tisse des relations sur le plan national comme sur le plan européen. 

 

 

 

L’UNAID, C’EST ÉGALEMENT LE CLUB PARTENAIRES : 

 

« C’est lorsqu’on se connaît qu’on sait travailler ensemble et dépasser les objectifs.» 

 

Le Club Partenaires réunit des industriels. Il s’appuie sur cette philosophie et permet à chacun de participer à la construction 
d’un réseau professionnel efficace et performant. 
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L'UNAID - Union Nationale des Architectes d’Intérieur, Designers 

est un syndicat professionnel patronal affilié à la  

Fédération Française du Bâtiment. 
 

Créée en 1978, l’UNAID regroupe des agences d'architectes d'intérieur qualifiés, réparties  

sur le territoire national en sept régions, avec une extension sur l'Europe. 

 

L’UNAID ŒUVRE POUR LA RECONNAISSANCE DE LA PROFESSION  

D’ARCHITECTE D’INTÉRIEUR 

La mission de l’UNAID est de défendre et promouvoir les professionnels de l'architecture d'intérieur 

indépendants, à titre individuel ou en société. 

 

 
 

 
1 QUALIFIER 

 

Le premier objectif est de garantir à nos clients et aux autorités de tutelle les compétences professionnelles de nos  

membres. 
 

Une commission qualificative valide la compétence et la fiabilité des membres : c’est la force du label UNAID. 

 

Le cursus de qualification vise à garantir la qualité des prestations fournies par les architectes d'intérieur qui justifient de ce 
titre. Les candidats doivent ainsi faire la preuve qu'ils sont aptes à mener une mission étendue, telle que nous l'avons  

définie dans le référentiel métier de l'architecte d’intérieur. Par étendue, il faut entendre comportant les trois stades : 

la définition du programme; l'étude en conception; la maîtrise d'œuvre du chantier. 

 

2 COMMUNIQUER 

 

La communication en interne est mise en place pour assurer le développement et le professionnalisme de nos membres. 
 

La communication entre membres est établie par : 
 

 Des réunions d'information sur les nouveautés en termes de techniques et matériaux. 
 

 Des analyses de la presse. 
 

 Une journée de travail en commissions, suivie d'une assemblée générale dans le cadre de notre congrès annuel. 

 

 Des comptes rendus du travail et des réflexions lors des réunions du conseil d’administration. 

 

 Des workshops de 2 ou 3 jours organisés pour traiter des problématiques propres à notre métier. Ils aboutissent à la  

 rédaction de documents utilisables par l’ensemble des membres UNAID. 

 

 Une coordination et une entraide sur les projets qui nécessitent une présence régionale et l'appui de confrères locaux.  

QUALIFIER 

COMMUNIQUER 

ASSISTER 

PROMOUVOIR 

Qu’est ce que l’UNAID ?     

Une journée de travail en 

sui- vie d'une assemblée 

gé- nérale dans le cadre de 

no- tre congrès annuel. 

L’UNAID, C’EST UN RÉFÉRENTIEL MÉTIER 

 L'UNAID a rédigé un référentiel métier qui définit le cadre général de la profession 
d’architecte d’intérieur. Ce guide des bonnes pratiques, fondé sur les 3 axes de 
notre métier: écouter, concevoir, organiser est consultable sur notre site internet. 

 

L’UNAID, C’EST : 

 Une qualification qui garantit compétence et professionnalisme. 

 Des informations sur les nouvelles réglementations et pratiques face aux  

 évolutions du métier. 

 Des rencontres entre pairs pour s’enrichir des expériences des uns et des autres. 

 Un réseau d’experts, d’industriels et de prestataires de service à votre  

 disposition dans un cadre privilégié à la découverte des nouvelles technologies 
 et applications. 

 
L’UNAID, C’EST AUSSI DU DYNAMISME ET DE LA CONVIVIALITÉ: 

 Des réunions régionales régulières. 

 Un congrès national annuel favorisant découverte et travail. 

 De la solidarité et du partage. 

 Une aide et des conseils aux architectes d’intérieur qui s’installent. 

 Un partenariat avec des écoles d’architecture d’intérieur, design. 

 Un club jeunes et collaborateurs pour les étudiants et les salariés en architecture 
d’intérieur, design. 

Cette mission se décline en quatre objectifs 

Des comp-

tes rendu 

du travail et 

des ré-

 

ÉCOLES CONVENTIONNÉES UNAID - Conventions de partenariats  
 

Des conventions sont signées, en France dans les régions, avec des écoles dont nous 
reconnaissons la richesse et la pertinence du programme en Architecture d’Intérieur. 

 

Ces écoles s’engagent à transmettre les compétences décrites dans le référentiel. 

 
Elles permettent de mettre en place une interaction entre l’école et le syndicat sur  

différents axes de travail : valorisation des stages, interventions de professionnels  

auprès des élèves, invitation à nos réunions professionnelles. 

 

Pour tout renseignement, contacter le bureau national de l'UNAID. 

http://www.unaid.fr/contact.html

